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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
 

 
Entre les soussignés 

Flers Agglo  

41 rue de la Boule,  

61100 Flers  

 
ci-après dénommée « Flers Agglo ou le Partenaire » ; 

 
 

d'une part, 

 
Et 
 

 
SNCF Voyageurs, Société Anonyme au capital social de 157 789 960 euros, inscrite au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous Ie n° 519 037 584, dont le siège 
est au 4 rue André Campra — 93200 Saint Denis, représentée par Grégoire FORGEOT 
D'ARC agissant en sa qualité de Directeur Régional SNCF Voyageurs Lignes Normandes, 
dûment habilité à cet effet ; 
 

 
ci-après dénommée « SNCF Voyageurs ou le Partenaire » ; 

d’autre part. 

 
Flers Agglo et SNCF Voyageurs sont ci-après dénommés individuellement la ‹ Partie › et 
collectivement les « Parties » 
 
 

 
II a été convenu ce qui suit, préalablement à quoi il est exposé : 
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PREAMBULE 
 
 

La mobilité étant un des centres d'intérêt communs entre Flers Agglo et SNCF 
Voyageurs, Flers Agglo sollicite un partenariat avec la société de transport ferroviaire 
afin d’offrir un aller-retour entre la gare de Flers et Granville, pour un groupe d’enfants, 
accompagnés de leurs enseignants et encadrants ainsi que les intervenants de Flers 
Agglo. Il s’agit d’une journée permettant de faire découvrir les coulisses des métiers du 
ferroviaire (y compris la visite du technicentre de Granville), de susciter des vocations, 
mais aussi d’offrir à certains enfants une première expérience marquante, comme voir 
la mer ou prendre le train pour la première fois. 

L'école concernée est l'école publique « Les Adonides » située 22 rue Jacques Prévert, 
61100 La Lande Patry. 

 

SNCF Voyageurs propose des solutions de mobilité verte qui répondent aux besoins de 
tous en matière d'offre, de coût, de qualité de service et de respect de 
l'environnement. Ces solutions répondent également aux nouveaux usages de mobilité 
liés au développement du télétravail et aux nouvelles formes de tourisme. SNCF Voyageurs 
Lignes Normandes est un acteur incontournable du transport collectif au service du 
territoire de la Région Normandie. 

Choisir le train NOMAD pour se déplacer, c'est promouvoir une des solutions de mobilité 
les plus respectueuses de l'environnement en réduisant de 80% en moyenne le CO2 
émis (pour un trajet équivalent en voiture). Sur le territoire normand, ce sont en 
moyenne près de 114 000 voyageurs qui laissent chaque jour Ieur voiture au garage 
pour utiliser un train du réseau SNCF NOMAD TRAIN, en Normandie, depuis ou vers Paris. 

En Normandie, nos 2600 agents agissent chaque jour au service du transport des 

voyageurs en faisant circuler 410 trains NOMAD au quotidien. 

 
Les Parties se sont donc rapprochées en vue de conclure le présent partenariat (ci-
après la ‹ convention »). 
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ARTICLE 1 : OBJET. 

La Convention a pour objet de fixer les modalités de parrainage entre Flers Agglo et SNCF 
Voyageurs. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE Flers Agglo 

 

Flers Agglo s’engage à offrir de la visibilité au voyage des élèves en train, organisé par SNCF 
Voyageurs Lignes Normandes, entre Flers et Granville, sur ses différents comptes sur les réseaux 
sociaux (site Intranet, Instagram, LinkedIn, Tik Tok…).  

 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE SNCF VOYAGEURS 

 

SNCF Voyageurs Lignes Normandes s’inscrit dans une démarche pédagogique et 
sociale/sociétale avec cette opération va permettre à des enfants de découvrir :  

- le train et les aspects sécurité qui en découlent (traversée de voies, cheminement, 
montée/descente de train, y/c la spécificité de la gare de Flers, etc.). 

- les coulisses du ferroviaire avec la visite du Technicentre de Granville,  

- et de donner la possibilité de voir la mer pour la première fois (pour certains enfants).  

 
Les engagements de SNCF Voyageurs sont : 

o Offrir les billets de train au groupe de jeunes parrainés et de leurs 
accompagnateurs pour effectuer l’aller-retour entre la gare de Flers et 
Granville le 9 Juin 2026. 
Le groupe utilisera les trains suivants : 

• le train NOMAD 3401, départ Flers 9h54, arrivée Granville 10h53 

• le train NOMAD 3430, départ Granville 15h54, arrivée Flers 16h44 

 

SNCF Voyageurs Lignes Normandes va donc offrir 29 billets pour cette opération :  
• 22 élèves de CM1/CM2 
• 4 accompagnateurs des élèves 
• 3 encadrants de Flers Agglo 

Cf. Détail des noms en annexe 

 

o Une communication sur le sujet (ex : la publication d’un post sur le compte 
LinkedIn de SNCF Voyageurs Lignes Normandes et/ou celui de Kissa 
DJOUBRI, Responsable RSE). 
 
 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION. 
La présente convention entrera en vigueur à compter du 09/06/26 et se terminera le 
31/12/26. 
 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS RECIPROQUES DES PARTIES. 
 
Les Parties prennent acte qu'il est de Ieur intérêt mutuel d'entretenir une coopération entre 
elles. 
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Chaque Partie s'engage tant en son nom personnel (incluant tous ses dirigeants et 
employés) qu'au nom et pour le compte de toute entité et société du groupe auquel elle 
appartient, à ne pas faire de commentaires qui puissent dévaloriser l'autre Partie et ce, plus 
particulièrement devant les médias et sur les réseaux sociaux. 

Aucunes des Parties ne pourra, sauf mandat particulier, écrit, exprès et préalable de 
l'autre Partie, être considérée comme représentant de l'autre Partie, et ce à quelque titre et 
sous quelque modalité que ce soit. 

 
ARTICLE 6 : CIRCUIT D'INFORMATION. 

Chaque Partie s'engage à désigner un gestionnaire de la Convention qui sera 
responsable de l'exécution de cette dernière et notamment de la coordination de la 
gestion opérationnelle. 

Les responsables désignés de chacune des Parties (ci-après les « Responsables de la 
Convention ») pourront se joindre à tout moment par téléphone ou par courriel afin de 
se tenir informés d'incidents ou d'évolutions de la Convention. 

 

En cas de changement d'interlocuteur de l'une des Parties, il conviendra que cette 
Partie en informe l'autre dans les plus brefs délais. 

 

Les Responsables de la Convention sont : 

Pour Flers Agglo : 

Monsieur Jérémy PREVOST, Président de Flers Agglo, jprevost@flers-agglo.fr 

 
Pour SNCF Voyageurs Lignes Normandes : 

Madame Juliette DE BEAUPUIS, Secrétaire Générale, SNCF Voyageurs Lignes 
Normandes, juliette.debeaupuis@sncf.fr 

 
ARTICLE 7 : CLAUSE DE NON-EXCLUSIVITÉ 
 

La Convention est conclue sans exclusivité et ne fait pas obstacle à ce que chacune des 
Parties puisse conclure un accord de même type avec d'autres partenaires. 

 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION A L'INITIATIVE DE Flers Agglo 

A compter de la signature de la présente Convention et pendant sa durée, Flers Agglo est 
autorisé à associer le nom de « SNCF Voyageurs Lignes Normandes » dans la 
communication générique de l'événement. 

Flers Agglo s'engage à transmettre à SNCF Voyageurs au moins un exemplaire de 
chaque support de communication avant la communication envisagée. 

Par « supports de communication », sont notamment visés, à titre d'exemple, les cartons 
d'invitation, flyers, programmes, affiches, visuels de communication en Iigne. 

SNCF Voyageurs pourra valider, le cas échéant, chacun de ces supports avant toute 
diffusion à l'externe. 

Le logo SNCF Voyageurs Lignes Normandes, tel que communiqué par SNCF Voyageurs 
Lignes Normandes à Flers Agglo, devra être respecté sur tous les supports de 
communication réalisés dans le cadre de la Convention, ainsi que dans le strict respect 
des droits de propriété intellectuelle dont SNCF Voyageurs est titulaire (cf. Annexes). 
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SNCF Voyageurs est parfaitement informée que la communication autour de 
l'événement réalisée par Flers Agglo ne lui est pas uniquement réservée et l'accepte. 

 
ARTICLE 9 COMMUNICATION A L'INITIATIVE DE SNCF VOYAGEURS LIGNES NORMANDES. 

SNCF Voyageurs est autorisée à faire état de sa qualité dans toute sa communication 
externe et interne à compter de la signature de la Convention. 

SNCF Voyageurs pourra utiliser, dans le cadre de la Convention, le logotype Flers Agglo et 
plus généralement tous les signes distinctifs pour lesquels Flers Agglo est titulaire de droits 
de propriété intellectuelle, dans le strict respect de ces droits. 

 

ARTICLE 10. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DROIT DES MARQUES. 

Pendant toute la durée de la Convention, chaque Partie autorise l'autre Partie 
à utiliser les marques, logos et divers droits de propriété intellectuelle dont il est titulaire. 
Cette autorisation n'entraîne aucun transfert de droits de propriété intellectuelle. 

Sauf autorisation préalable écrite de l'une des Parties, l'utilisation des marques, logos et 
divers droits de propriété intellectuelle de l'autre Partie ne pourra être faite que dans le 
cadre de l'exécution de la Convention et uniquement pendant la durée de celle-ci. 
Toute violation du présent article pourra justifier une action en justice pour utilisation 
abusive des marques de la Partie lésée. 

10.1 Principes généraux. 

Tous les éléments communiqués par SNCF Voyageurs Lignes Normandes et dans le 
cadre de l'exécution de la Convention, qu'ils soient ou non protégés par un droit de 
propriété intellectuelle restent la propriété pleine et entière de SNCF Voyageurs. 

Flers Agglo s’engage à ne pas porter atteinte, directement ou indirectement, à la 
propriété et/ou droits de propriété intellectuelle de SNCF Voyageurs s'agissant de la 
Marque SNCF Voyageurs Lignes Normandes. 

Réciproquement, SNCF Voyageurs s'engage à ne pas porter atteinte, directement ou 
indirectement, à la propriété et/ou droits de propriété intellectuelle de Flers Agglo. 

Il est rappelé que tous les droits d'utilisation des attributs de propriété intellectuelle 
consentis au titre de la Convention, prendront fin à la date de cessation de la présente. 

Enfin, chaque Partie garantit I ‘autre Partie contre toute réclamation, action ou instance 
qui serait engagée par quiconque, susceptible de se rattacher à l'utilisation de ses 
attributs de propriété intellectuelle. 

10.2 Représentation et reproduction de la marque « SNCF Voyageurs Lignes Normandes ». 

SNCF Voyageurs est titulaire des marques verbale et semi-figurative « SNCF Voyageurs » n°22 

4 904 455 et n°22 4 904 450, déposées le 12 octobre 2022 en classes 6 ; 7 ; 9 ; 12 ; 16 ; 18 ; 25 ; 
28, 35 ; 36 ; 38 ; 39 ; 41 ; 42 et 43, telle que représentée en Annexe. 

La marque « SNCF Voyageurs » sont désignés ci-après la « Marque » 

Dans le cadre de la Convention, SNCF Voyageurs concède à Flers Agglo qui l'accepte, une 
licence non-exclusive d'exploitation de la marque SNCF Voyageurs pour l'ensemble des 

produits et services visés sur les certificats d'enregistrement (ci-après la « Licence »). 

Flers Agglo est autorisée à utiliser, reproduire et apposer la marque SNCF Voyageurs à titre 

gratuit, sur tous supports après validation préalable de SNCF Voyageurs en France et ce pour 
la durée de la présente Convention. 
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L'usage des marques SNCF Voyageurs est strictement limité à l'exécution de la Convention 

et ne pourra en aucun cas être étendu unilatéralement à d’autres opérations de 
communication ou à d'autres supports, sauf accord préalable et écrit de SNCF Voyageurs. 

Flers Agglo s'engage, à exploiter la marque SNCF Voyageurs pendant toute la durée de la 

Convention, de manière effective, sérieuse et continue, et ce dans le respect des lois et 
règlements en vigueur. Cette exploitation devra être conforme aux règles d'utilisation ainsi 

qu'à la charte graphique de la marque SNCF Voyageurs figurant en Annexe. 

Flers Agglo reconnaît que la marque SNCF Voyageurs est une marque notoire, qu'elle 
bénéficie d'une image de prestige qui doivent être préservées. Flers Agglo s'interdit 

d'enregistrer, en son nom ou pour son compte, la marque SNCF Voyageurs et/ou le nom 
NOMAD TRAIN ou toute autre marque susceptible de créer une confusion avec lesdites 
marques, et ce aussi bien pendant la durée de la Convention qu'après son échéance et ce, 

pendant toute la durée de vie de la marque SNCF Voyageurs. 

Les visuels de la marque SNCF Voyageurs devront garder Ieur caractère intrinsèque et ne 

devront en aucun cas faire l'objet de modification, ni d'utilisation autres que celles liées à la 
Licence. 

Flers Agglo s'engage à signaler immédiatement à SNCF Voyageurs toutes les atteintes à la 

marque SNCF Voyageurs dont elle pourrait avoir connaissance. 

SNCF Voyageurs pourra engager, à ses frais, toutes actions ou procédures à l'encontre du 

contrefacteur pour faire cesser et sanctionner l'atteinte portée à la marque SNCF Voyageurs 
et le nom NOMAD TRAIN. Elle en informera Flers Agglo qui pourra, si elle le décide, se joindre 
à l'action engagée par SNCF Voyageurs, ou le cas échéant la Société Nationale SNCF, afin 

de demander réparation des préjudices qui leurs sont propres. 

En cas de résiliation de la Licence, de non-reconduction de celle-ci ou en cas de résiliation 
de la Convention, Flers Agglo s'engage à cesser d'utiliser et d'exploiter la Marque SNCF 

Voyageurs et le nom NOMAD TRAIN. 

Au cas où une décision judiciaire devenue définitive prononce la nullité de la Marque SNCF 
Voyageurs, la Licence sera résiliée de plein droit. 

 

10.3 Représentation et reproduction des contenus de Flers Agglo 

Flers Agglo autorise SNCF Voyageurs, à titre non exclusif, à reproduire et à représenter ses 
Marques ou logos distinctifs pour lui permettre de bénéficier des avantages consentis au titre 
de la présente Convention. 

Flers Agglo peut être amenée à transmettre à SNCF Voyageurs différents contenus tels que 
des visuels, photographies, vidéos ou autres contenus réalisés par lui-même ou par des tiers, 

et qui peuvent être qualifiés d'œuvres de l'esprit originales protégées par le droit d'auteur (ci-
après désignés « les Contenus »). 

Ces Contenus, transmis par Flers Agglo sont destinés à assurer l'information, la 

communication et la promotion de la présente Convention. 

Flers Agglo autorise, à titre gratuit, SNCF Voyageurs à reproduire et à représenter sur tous 

supports et par tous procédés jugés nécessaires, ses contenus pour les besoins de la 
réalisation des opérations visées aux termes de la Convention. 

SNCF Voyageurs s'engage dans le respect du droit moral des auteurs à ce que le nom des 

auteurs soit mentionné à l'occasion de chaque diffusion des Contenus, sous réserve qu'il soit 
transmis par Flers Agglo. 
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SNCF Voyageurs pourra également à tout moment interrompre momentanément et/ou 

cesser l'exploitation des Contenus sans que Flers Agglo ou les auteurs des Contenus, puissent 
émettre une contestation pour ce motif. 

Par ailleurs, si SNCF Voyageurs souhaite acquérir la titularité des droits de propriété 

intellectuelle sur les Contenus, il devra se rapprocher du ou des auteurs des Contenus et 
signer un contrat de cession de droits. 

 
ARTICLE 11 : DROIT A L'IMAGE. 

Chaque Partie doit obtenir l'accord préalable des personnes faisant l'objet de prises de vue 

qu'elle souhaite utiliser en tout ou partie sur Ieur support de communication. 

Les Parties s'engagent à collaborer de bonne foi pour obtenir les autorisations nécessaires 

des personnes considérées. 

 

ARTICLE 12 : DONNEES PERSONNELLES. 

Conformément à la réglementation applicable au transfert, à la collecte, la conservation et 
la sécurité des données personnelles, et en particulier, la loi 78-17 du 6 janvier 1978 dite « 

informatique et libertés » modifiée et le règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 applicable depuis le 25 mai 2018, toute personne, justifiant de son 
identité, peut exercer ses droits d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, ainsi 

que ses droits à la limitation du traitement, droit à la portabilité de ses données, et droit de 
ne pas faire l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Chaque Partie est responsable du respect de ses obligations respectives en la matière et 

fera sienne les obligations relatives au respect des droits d’accès, de communication et 
d'opposition des personnes concernées par ces traitements. 

 
ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE. 

Dans le cadre de l'exécution de la Convention, chacune des Parties pourra avoir accès 
à des informations à caractère confidentiel concernant l'autre Partie. 

L'obligation de confidentialité continuera de s'appliquer même après l'expiration ou la 
résiliation de la Convention, et ce, pour une durée de 5 (cinq) ans à compter de la date 
de résiliation ou d'expiration de la Convention pour quelques raisons que ce soit. 

L'obligation de confidentialité est une obligation essentielle de la présente Convention et sa 
violation est de nature à entraîner la résiliation de la Convention ainsi que la responsabilité 
de la Partie ayant failli à cette obligation. 

 
ARTICLE 14 : CONFORMITE ET ETHIQUE DES AFFAIRES. 
 

14.1 Respect des principes éthiques. 

Flers Agglo, après avoir pris connaissance de la Charte Ethique Groupe ainsi que du Code 
de conduite de prévention et de lutte contre la corruption et le trafic d'influence en 
vigueur au sein du Groupe SNCF et disponibles sur le site du Groupe s'engage à en 
respecter toutes les dispositions. 
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14.2 Déclarations et engagements. 
 

14.2.1 Respect des normes relatives à la corruption, au trafic 
d'influence et à tout autre manquement à la probité. 

Flers Agglo déclare que sous la réserve des éléments ayant pu taire l'objet d'une 
déclaration préalable à la conclusion de la présente Convention, ni lui, ni aucun de ses 
membres et dirigeants, représentants, ni aucun de ses préposés n'ont, dans le cadre de 
leurs activités et de la négociation et de la conclusion de la Convention, méconnu les lois 
et réglementations visant à incriminer la corruption, le trafic d'influence et tout autre 
manquement à la probité telles que visées ci-après (les 
« Lois Anti-corruption »). 

Flers Agglo s'engage à respecter, et l'ensemble des personnes agissant sous sa 
responsabilité, respectent, pendant toute la durée de la Convention, les lois et 
règlementations internationales, européennes et nationales visant à incriminer toute 
infraction pénale constituant un manquement à la probité. 

 

14.2.2 Respect des droits humains et libertés fondamentales, de la 
santé et la sécurité des personnes et de l'environnement. 

Flers Agglo s'engage à respecter, et à ce que ses dirigeants, représentants, préposés, et les 
personnes agissant sous sa responsabilité, respectent pendant toute la durée d'exécution de 
la Convention : 

i. les droits humains et libertés fondamentales, 

ii. la santé et la sécurité des personnes ; 

iii. les droits relatifs au travail, à l'immigration et l'interdiction du travail clandestin, tels 
que définis notamment par les Conventions de l'Organisation Internationale du 
Travail ; 

iv. I’environ nement et les lois et règlementations visant à protéger l'environnement. 

A la demande de SNCF Voyageurs, Flers Agglo lui communiquera toute information 
relative aux risques d’atteintes graves envers les droits humains et libertés 
fondamentales, la santé et la sécurité des personnes et la protection de 

l'environnement, résultant de I’activité du Bénéficiaire. 

14.2.3 Respect des normes relatives aux sanctions internationales et 
au contrôle des exportations. 

Flers Agglo s'engage à respecter les lois et/ou règlementations internationales et/ou 
européennes et/ou nationales applicables. 

 

14.3 Lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme (LCB-FT). 

Flers Agglo déclare que ni lui, ni sous la réserve des éléments ayant pu taire I’objet d’une 
déclaration préalable à la conclusion de la Convention, aucun de ses dirigeants, 
représentants, ni aucun de ses préposés, et personnes agissant pour son compte ou en 
son nom, partenaires (sous-traitants, intermédiaires, fournisseurs, prestataires de services, 

etc.) n'ont commis ou ne commettront un acte de blanchiment ou de financement du 
terrorisme. 

 

 

 



 

Interne

14.4 Devoir d'information. 

Flers Agglo pendant toute la durée de la Convention, informera immédiatement par 
écrit SNCF Voyageurs s'il a connaissance 

v. de tout fait, événement ou circonstance qui constitue, constituera ou est 
susceptible de constituer une violation de l'un quelconque des engagements et 

déclarations susmentionnés ; 

vi. d'un changement du contenu de ses déclarations susmentionnées ; 

vii. de toute allégation, alerte, demande d’information, enquête, poursuite, litige, 
procédure, accord négocié, radiation, condamnation ou sanction, notamment de 
la part d'autorités judiciaires, arbitrales, gouvernementales ou de régulation ou de 
banques multilatérales de développement, en lien avec les engagements et 
déclarations susmentionnés ; 

 
14.5 Demandes d'informations et droit d'audit. 

Flers Agglo répondra à toute demande d’informations 

i. requise par une autorité dûment habilitée adressée à SNCF Voyageurs ; ou 

ii. que SNCF Voyageurs estimerait utile pour vérifier que ??? se conforme au 
présent Article. 

 
 

ARTICLE 15 : ASSURANCE. 

Flers Agglo s’engage à s'assurer et à maintenir en vigueur son contrat d'assurance 

auprès d'une compagnie d'assurance notoirement solvable et établie en France, pour 
couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile, professionnelle, 

délictuelle et/ou contractuelle du fait de tout dommage causé à SNCF Voyageurs et à 
tout tiers dans le cadre de l'exécution de la Convention. 

Le défaut d'assurance ou l'insuffisance des montants garantis n'exonère ni ne limite la 
responsabilité et les garanties dues par Flers Agglo. 

Flers Agglo pourra à première demande transmettre son attestation d'assurance à SNCF 
Voyageurs 

SNCF Voyageurs fait son affaire personnelle de la couverture des risques mis à sa charge 
et est dispensée de produire quelque attestation d'assurance que ce soit. 

 
 

ARTICLE 16 : RESPONSABILITES. 

Chacun des Partenaires est responsable dans les termes du droit commun des 
conséquences pécuniaires des dommages de toute nature imputables à ses fautes, 

erreurs ou omissions, ou à celles des personnes dont il doit répondre tels que ses préposés 
ou tout autre personne extérieure intervenant à sa demande dans l'exécution de la 
Convention, ou des choses qu'elle a sous sa garde, et qui du fait ou à l'occasion de 

l'exécution de la Convention, pourraient être causés à elle-même, à son personnel, ainsi 
qu'aux tiers. 

Néanmoins et compte-tenu de la nature des présentes, les Partenaires s'engagent à 

exécuter Ieurs obligations dans un esprit de mutuelle confiance et d'engager 
préalablement à toute difficulté une discussion pour trouver conjointement une solution 
dans les intérêts respectifs bien compris des Parties. 
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ARTICLE 17. — MODIFICATION- RÉSILIATION — FORCE MAJEURE. 

17.1 Modification : 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 
définie d'un commun accord entre les Parties, sera traitée par voie d'avenant à la 

Convention. 

17.2 Résiliation : 

Les Partenaires pourront, à tout moment, s'entendre pour mettre fin de façon anticipée 
à la Convention. 

Ils décideront alors d'un commun accord des conditions de cette résiliation. 

En outre, en cas de manquement par l'un des Partenaires à l'une quelconque de ses 
obligations au titre de la Convention, l'autre Partenaire peut, sous réserve de respecter 
un préavis de 15 jours à compter de la date de réception d'une lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception restée infructueuse, résilier la Convention de plein 
droit. 

Le Partenaire qui n’aura pas honoré ses engagements sera redevable d'indemnités à I 
autre Partenaire établies en fonction du ou des préjudices subis. 

En cas de résiliation pour inexécution par le Partenaire de ses obligations, ce dernier ne 
sera plus autorisé à faire usage, d'une manière directe ou indirecte, du nom, des 
contreparties et de l'image du Partenaire. 

17.3 Force Majeure : 

Aucun des Partenaires ne pourra être tenue responsable d'un manquement 
quelconque à ses obligations au titre de la Convention si celui-ci résulte d'un événement 
de force majeure présentant les caractéristiques définies par la Ioi et par la 
jurisprudence de la Cour de cassation. 

Au titre de la présente convention, les Partenaires conviennent qu'un cas de force 
majeure inclura notamment les événements suivants : toute décision administrative ou 

décision gouvernementale, crise sanitaire ou état de pandémie engendrant la prise de 
mesures gouvernementales, incendie, état de guerre déclarée, guerre civile, actes de 
terrorisme, grève nationale, tempête, évènement climatique. 

En cas de force majeure, les Partenaires ne pourront prétendre à aucune indemnité de 
quelque nature que ce soit, les cas de force majeure étant exonératoires de 
responsabilité. 

Le Partenaire affecté dans l'exécution de ses obligations par la survenance d'un cas de 
force majeure doit immédiatement avertir l'autre Partenaire de la survenance de cet 
évènement. 

Les Partenaires s'efforceront alors de prendre les mesures propres à pallier les 
conséquences de cet évènement. 

En cas de persistance de cet évènement au-delà d'un mois ou si l'empêchement est 
définitif, la Convention peut être résilié par le Partenaire le plus diligent, sans qu'aucune 
indemnité ne soit due par lui à I autre Partenaire. 

Les Partenaires sont ainsi libérés de Ieurs obligations définies au titre de la présente 
Convention. 

 

Les Parties pourront, à tout moment, s'entendre pour mettre fin de façon anticipée à la 
Convention. Elles décideront alors d’un commun accord des conditions de cette 
résiliation ayant pour cause un cas de force de majeure 
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ARTICLE 18 : DOMICILIATION. 

Dans le cadre de la présente Convention, les Parties déclarent se domicilier comme suit : 

- Pour SNCF Voyageurs Lignes Normandes, 19 rue 

de l’Avalasse, 76000 ROUEN. 

 
- Pour Flers Agglo, 41 rue de la Boule, 61100 Flers 

 
ARTICLE 19 : LITIGE. 

En cas de difficulté portant sur l'application ou l'interprétation de la présente convention, les 
Parties s'engagent à régler Ieur différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, les 
contestations seront soumises à la juridiction territorialement compétente. 
 
 
 
 

Fait à Rouen, le 30/04/2026 

 

 
En deux exemplaires originaux 

 
 

 

Pour SNCF Voyageurs, 

Juliette DE BEAUPUIS 
 

Pour Flers Agglo 

Jérémy Prévost 
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Annexes 
 
 
 

 
LOGO SNCF VOYAGEURS LIGNES NORMANDES 
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Liste des élèves de la classe de CM1 CM2 

 
 
 

Pour des raisons de confidentialité, la liste nominative a été occultée. 
 
 
 
 
 
 
Nombre élèves 22 
 
 
4 adultes accompagnatrices : 
 
 
Flers Agglo, 3 personnes :  
 
 
Total : 29 personnes  


